
DKV
HOME
CARE
Les meiLLeurs soins.  
Pour toute La vie.



vous êtes encore actif, 
en bonne santé et  
ne dépendez pas  
des autres ? 

malheureusement, personne ne sait ce  
que vous réserve demain. Par ailleurs, 
notre société évolue vite : le problème  
du vieillissement, les frais des soins  
de santé de plus en plus élevés et  
les séjours hospitaliers de plus en plus 
courts qui génèrent davantage de soins 
à domicile.

Voilà une réalité qui vous oblige souvent  
à faire appel à l’aide de votre famille.



vous croyez que cela 
ne vous arrivera pas ? 
et pourtant les chiffres 
parlent d’eux-mêmes :

1 personne 

sur 4
en perte  
d’autonomie  
a moins de  
65 ans

1 personne

sur 2
de plus de 65 ans  
sera un jour en  
perte d’autonomie

1 personne 

sur 2
ne pourra plus  
payer ses soins



opter aujourd’hui  
pour un avenir sans souci 
est opter pour
DKV HOME CARE
Ce plan prévoit des soins  
à domicile non-médicaux 
après une hospitalisation et une 
indemnité mensuelle en cas de 
perte d’autonomie grave et durable.  
ainsi vous pourrez vous concentrer  
sur votre guérison. DKv s’occupe  
de l’organisation, de l’administration  
et des charges financières.  



De quoi  
ai-je besoin ? Qu’offre DKv ? 
Quelqu’un qui organise 
et coordonne mes 
soins à domicile. 
assistance téléphonique  
24h/24, 7j/7.

Besoin d’assistance  
pour mon ménage   
(aide familiale ou 
ménagère, garde 
d’enfants,...).
 

une indemnité mensuelle 
fixe en cas de perte 
d’autonomie grave et 
durable à domicile. 

une intervention 
mensuelle pour la durée 
de mon séjour dans  
une maison de repos.

MANAGEMENT  
DE SOINS 
4 formules :  
BasiC, CLassiC, 
ComFort et toP

SOINS EN NATURE 
4 formules : 
BasiC, CLassiC, 
ComFort et toP

SOINS à DOMICILE
4 formules : 
BasiC, CLassiC, 
ComFort et toP

SOINS RESIDENTIELS
4 formules :
BasiC, CLassiC, 
ComFort et toP



Quelle formule  
choisir ?
vous pouvez choisir votre formule en fonction 
des soins souhaités et de votre budget. vous 
composez donc vous-même votre assurance 
sur mesure en fonction de vos besoins !

1.     La durée du service ‘soins en nature’ n’est pas cumulable en cas de combinaison avec les formules 
précitées en faveur de la même personne. 

2.  sur la base du prix officiel de journée d’hébergement des établissements d’accueil pour personnes 
âgées publié par le service des Prix (sPF economie), sans dépasser le prix officiel facturé. 

3.  sur la base du prix officiel de journée d’hébergement de l’établissement du séjour effectif de la 
personne assurée publié par le service des Prix (sPF economie), sans dépasser l’indemnité mensuelle 
assurée de maximum 20%, ni le prix officiel facturé.

FORMULE BASIC CLASSIC COMFORT TOp

Service  
management  
de soins

Service soins en 
nature après une 
hospitalisation 
d’une durée1 de:

6 h /
hospitalisation

12 h /
hospitalisation

15 h /
hospitalisation

30 h /
hospitalisation

Indemnité 
mensuelle  
(à domicile et 
soins résidentiels)

¤ 275 ¤ 550 ¤ 1100 ¤ 2200

Indemnité  
mensuelle pour 
soins résidentiels  
à partir de 75 ans

¤ 275 ¤ 550

Prix officiel 
moyen2 avec 
un minimum 
de ¤ 1100

Prix officiel 
du séjour3 
avec un 
minimum de 
¤ 2200



Comment choisir ? 
en fonction de votre âge, 
vous choisissez la formule qui 
vous convient. L’âge limite de 
souscription est fixé à 69 ans.  

Le montant indiqué* correspond 
à la prime mensuelle que vous 
payez pour votre DKV HOME 
CARE. 

*  Peut être adapté en fonction de l’état 
de santé et de l’indice officiel.
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BASIC
¤ 275

CLASSIC
¤ 550

COMFORT
¤ 1100

TOp
¤ 2200

0-19 1,60 2,95 4,68 9,09
20 3,28 6,30 10,85 21,44
21 3,40 6,55 11,31 22,36
22 3,55 6,85 11,87 23,48
23 3,72 7,17 12,47 24,68
24 3,89 7,52 13,14 26,01
25 4,07 7,87 13,79 27,32
26 4,26 8,25 14,53 28,80
27 4,46 8,67 15,34 30,41
28 4,67 9,07 16,13 32,00
29 4,89 9,52 17,00 33,74
30 5,13 10,00 17,95 35,63
31 5,39 10,52 18,97 37,68
32 5,65 11,04 20,00 39,73 
33 5,93 11,60 21,10 41,93
34 6,23 12,20 22,26 44,25
35 6,54 12,83 23,48 46,69
36 6,87 13,49 24,76 49,25
37 7,22 14,18 26,10 51,94
38 7,58 14,91 27,50 54,74
39 7,96 15,66 28,96 57,65
40 8,35 16,44 30,44 60,62
41 8,76 17,25 32,01 63,76
42 9,17 18,08 33,61 66,95
43 9,62 18,98 35,34 70,41
44 10,07 19,88 37,07 73,87
45 10,56 20,85 38,92 77,58
46 11,07 21,87 40,88 81,50



-  L’âge d’entrée se calcule en soustrayant  
l’année de naissance de l’année en cours

- Paiement annuel -3%
- Primes à partir du 01.01.2014
- Primes mensuelles en euro, taxe incluse (9,25%)
-  Prime plan Dépendance + plan exo =  

prime DKv Home Care + 8%
* âge limite de souscription

âGE
BASIC
¤ 275

CLASSIC
¤ 550

COMFORT
¤ 1100

TOp
¤ 2200

47 11,59 22,91 42,89 85,52
48 12,14 24,02 45,03 89,80
49 12,73 25,20 47,29 94,33
50 13,34 26,41 49,64 99,02
51 13,98 27,70 52,14 104,01
52 14,67 29,09 54,81 109,36
53 15,39 30,52 57,59 114,92
54 16,16 32,06 60,58 120,89
55 16,96 33,67 63,69 127,11
56 17,82 35,38 67,00 133,74
57 18,72 37,18 70,50 140,73
58 19,69 39,12 74,27 148,28
59 20,72 41,17 78,25 156,24
60 21,81 43,36 82,51 164,77
61 22,98 45,70 87,08 173,89 
62 24,23 48,20 91,95 183,64
63 25,57 50,88 97,15 194,05
64 27,02 53,78 102,82 205,39
65 28,55 56,84 108,81 217,36
66 30,20 60,14 115,29 230,32
67 32,00 63,74 122,36 244,46
68 33,90 67,53 129,82 259,38
69* 35,96 71,66 137,95 275,65



DKV HOME CARE règle vos soins à domicile après  
une hospitalisation et prévoit une indemnité mensuelle  
en cas de besoin d’assistance à domicile.  
Grâce à DKV HOME CARE, vous ne courrez pas  
à la catastrophe financière en cas de perte d’autonomie 
durable à domicile ou dans une maison de repos.

La perte d’autonomie n’a pas d’âge.  
N’attendez donc pas qu’il soit trop tard.  
Souscrivez dès à présent et parlez-en à votre famille.  

Contactez votre intermédiaire d’assurances  
ou directement DKv au 02 287 64 11 ou via www.dkv.be

Pour inFo
  nouveau nom, même soins : DKV HOME CARE  
remplace dès à présent l’ancienne dénomination  
Assurance Dépendance.

  en Flandre, l’assurance Dépendance est obligatoire.  
Cela n’empêche que DKV HOME CARE est devenue  
une nécessité, tant en Flandre qu’à Bruxelles ou en Wallonie.

Les meiLLeurs soins. Pour toute La vie.

DKv Belgium s.a. | Bd Bischoffsheim 1-8 
1000 Bruxelles | r.P.m. 0414858607 

trib. Comm. Bruxelles | entreprise agréée  
sous le n° 0739 pour la branche 2 ‘maladie’
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